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ZEITSCHRIFTENSCHAU 1

Société d'Art Public de Genève (Section
genevoise de la Ligue Heimatschutz). (Fin
du Rapport.) Au nombre des conditions prévues,

les concurrents devront présenter les projets
suivants:

1. Projets d'aménagement et d'extension du
réseau des routes et des voies ferrées (chemins
de fer et tramways).

2. Projets de constructions sur les parcelles
non bâties et d'améliorations des parcelles déjà
bâties de la ville et des faubourgs.
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A l'aide d'un programme clair pour la
distribution des voies de communication en observant
les principes à la base de l'art moderne de la
construction des villes relativement aux exigences
de la salubrité, de l'économie publique et en
visant à une heureuse conception artistique, les
projets devront comporter un plan complet
d'aménagement des voies de communication et de
construction systématique sur tout le territoire
embrassé par le concours.

Le territoire en question comprend non
seulement la ville de Zurich agrandie, mais encore
un grand nombre de communes environnantes.
Il s'étend sur une superficie de 61.000 hectares,
(les 3/t du canton de Genève), dont 4280 hectares
en forêts.

Le programme ajoute ces mots judicieux, que
les adversaires de la fusion des communes suburbaines

de Genève à la ville feront bien de méditer;

« Les nécessités de l'habitation, de l'activité
industrielle et du trafic font de ces faubourgs et de
la ville de Zurich un même ensemble économique.»

Avec le plan d'extension, il convient de fixer
le mode de construction applicable aux différentes
régions du territoire. Il suffit pour cela d'établir
des zones distinctes selon la nature des immeubles
à élever.

1. Ainsi, telle zone comprendra des immeubles
pouvant atteindre le maximum de hauteur. Ce

sera le cas, par exemple, pour le territoire de la
ville le plus rapproché de son centre ou pour les
terrains en bordure des grandes voies de
communication.

2. D'autres zones seront réservées à des
immeubles moins élevés, voire même exclusivement
à des villas.

Au fur et à mesure que la ville s'étend, l'autorité

compétente décide que telle zone comprenant
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des immeubles moins élevés rentrera dorénavant
dans la zone des grands immeubles.

Ce système est le seul qui permette le développement

normal d'une ville et qui empêche l'affreux
mélange des grands immeubles de ville avec les
maisons de campagne ou les villas.

La ville de Zurich qui, dès 1900, avait divisé
son territoire en deux zones, demanda au peuple
zurichois, en 1912, d'en créer une troisième pour
les villas. Celui-ci accepta le projet à une très
grosse majorité.

Lausanne, depuis 1911, a adopté le système
des zones, Berne également, ainsi que toutes les

principales villes de Suisse.
En France, on commence à l'introduire; en

Angleterre et spécialement en Allemagne, il l'est
depuis longtemps; le plan d'extension de Munich
du 29 juillet 1895 est spécialement détaillé et
comprend 9 zones distinctes.

La création d'un semblable système est très
facile et peut être accomplie indépendamment du
plan d'extension.
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A Genève, on pourrait établir deux zones
principales. La première, destinée aux immeubles les

plus élevés, comprendrait la ville et une partie des

grandes communes suburbaines. Elle serait
aisément délimitable par quelques artères
transversales à désigner. Une petite zone spéciale
destinée au quartier historique de la haute ville
pourrait y être créée avec des prescriptions
distinctes de hauteur, de style et de matériaux,
comme c'est le cas pour toute la ville de Berne et,
à Lausanne, pour le quartier qui avoisine le
château et la cathédrale.

La seconde zone s'étendrait au reste du canton
et comprendrait les immeubles dont le maximum
de hauteur serait fixé à 13 mètres à la corniche,
de manière à permettre un rez-de-chaussée et
deux étages sans compter la toiture. Les villas y
seraient particulièrement à leur place.

Certaines communes du canton qui ont déjà
des immeubles de grandes dimensions pourraient
demander l'autorisation de déterminer sur leur
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territoire un périmètre à l'intérieur duquel les

règles de la première zone seraient appliquées.
Pour nous résumer, parmi les mesures urgentes
à prendre par l'Etat, avant que la loi sur les

constructions soit achevée et qu'un plan d'extension

détaillé soit établi, nous proposerons:
1. Présentation immédiate au Grand Conseil

d'un article de loi donnant plus d'autorité au
Département des Travaux publics pour empêcher
les constructions disparates.

2. Création de zones selon la nature des
constructions.

3. Adoption du principe du double alignement

obligatoire (soit alignement en recul de la
limite légale), pour toutes les artères suburbaines
de grande circulation et les nouveaux quais.

C'est le minimum de ce qui doit être exigé, si
l'on ne veut pas que le désordre qui a présidé au
développement de Genève depuis quelques années
devienne un mal irréparable.

C'est pour atteindre ce but
que nous demandons l'appui de
tous qui ont à cœur que la
Genève future reste digne de sa
réputation et de son passé.
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